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Sigles utilisés dans ce rapport 
 
 
- AADPPED : Association Agréée Départementale des Pêcheurs Professionnels en Eau Douce 
- ADES : Association de Défense de l’Esturgeon Sauvage 
- ADRHMF : Association des Directeurs et Responsables des Halles à Marée de France 
- AGEDRA : Association Girondine d’Expérimentation et Développement des Ressources Aquatiques 
- AGLIA : Association du Grand Littoral Atlantique 
- ANOP : Association Nationale des Organisations de Producteurs 
- CEFDAM : Centre de Formation et de Documentation des Affaires Maritimes (Bordeaux) 
- CEMAGREF : Institut de recherche pour l’ingénierie de l’agriculture et de l’environnement 
- CITES – Convention de Washington : Convention sur le commerce international des espèces de faune et 

de flore sauvages menacées d’extinction 
- CNPMEM : Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
- CNTS / CRTS : Centre National / Régional de Traitement des Statistiques des pêches maritimes 
- CROSSA Etel : Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage de l’Atlantique 
- CRPMEM / CLPMEM : Comité Régional / Local des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 
- DDSV : Direction Départementale des Services Vétérinaires 
- DIREN : Direction Régionale de l’Environnement 
- DAM / DRAM / DDAM : Direction Régionale / Départementale des Affaires Maritimes 
- DPMA : Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 
- ECOLE de la Mer : Espace de Culture Océane du Littorale et de l’Environnement 
- EPIDOR – EPTB Dordogne : Etablissement Public Interdépartemental Dordogne 
- EPTB : Etablissement Public Territorial de Bassin 
- FEDOPA : Fédération des Organisations de producteurs de la pêche Artisanale 
- FFPM : Fédération Française des Pêcheurs en Mer 
- FNPPSF : Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France 
- GRS : Société de sauvegarde des esturgeons 
- IFREMER : Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de la MER 
- IGB : Leibniz Institute of Freshwater Ecology and Inland Fisheries 
- IMA : Institut des Milieux Aquatiques 
- LPM : Lycée Professionnel Maritime 
- MEDD : Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable 
- MIGADO : Association pour la restauration des poissons migrateurs du bassin de la Garonne et de la 

Dordogne 
- MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 
- MRM : Association Migrateurs Rhône Méditerranée 
- OSPAR : Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique Nord-Est 
- RBINS : Institut royal des sciences naturelles de Belgique 
- SAM : Services des Affaires Maritimes 
- SIH : Système d’Information Halieutique 
- SMEAG – EPTB Garonne : Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagement de la Garonne 
- SMIDDEST – EPTB Estuaire de la Gironde : Syndicat Mixte pour le Développement Durable de l'Estuaire 

de la Gironde 
- UFSM : Unité de Formation à la Sécurité Maritime des Affaires Maritimes (Nantes) 
- UICN : Union mondiale pour la nature (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) 
- ULAM : Unité Littorale des Affaires Maritimes 
- WSCS : Société mondiale pour la conservation des esturgeons 
- WWF : Organisation mondiale de protection de la nature et de l’environnement (World Wide Fund for 

Nature) 
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Introduction 
 
 

Les captures accidentelles de trois esturgeons européens, dans les eaux côtières françaises et belges, par 
des pêcheurs professionnels des ports de Concarneau, du Croisic et de Nieuwpoort, ont été déclarées entre fin 
décembre 2006 et mi février 2007. Elles attestent de la présence d’une population d’esturgeons dispersée sur les 
côtes Nord européennes et témoignent de la mobilisation et de la responsabilisation des acteurs professionnels 
et administratifs du secteur des pêches maritimes, en faveur de ce grand poisson migrateur. Elles illustrent enfin 
la nécessité impérieuse de sensibiliser régulièrement le monde maritime, à l’échelle de l’aire de répartition marine 
de l’espèce : en quelques semaines, le nombre habituel de déclarations enregistrées au cours des dernières 
années, a été atteint.  

Les efforts de communication entrepris en France de mai à décembre 2006 par le Comité National des 
Pêches Maritimes et des Elevages Marins (CNPMEM), et dédiés à l’espèce amphihaline, portent leurs fruits. Les 
comportements exemplaires observés sur le littoral au regard de cette espèce protégée et la survie des poissons 
capturés en sont la concrétisation. 

 
En effet, afin de répondre aux nouveaux objectifs de protection et de sauvegarde de l’espèce, le CNPMEM 

s’est engagé à porter, sur la base des enseignements et des recommandations de l’Opération Atlantique Sturio, 
conduite de 1999 à 2001, une nouvelle campagne d’information et de sensibilisation du monde maritime français 
aux problématiques entourant cette espèce. 

L’objectif principal de ce travail a consisté à augmenter les chances de retour sur les frayères des individus 
dispersés en mer, à améliorer et à actualiser les connaissances sur le domaine maritime de cette espèce que l’on 
considère aujourd’hui comme l’une des plus menacées d’Europe. 

 
L’intérêt et l’implication des marins pêcheurs sur une telle opération de sauvegarde contribuent à valoriser, 

de façon certaine, l’image de la profession, moteur essentiel d’une gestion responsable des ressources marines.  
 
 
Cette opération de communication s’inscrit dans le cadre d’une dynamique collective coordonnée par la 

fondation WWF France, associant de nombreuses organisations partenaires françaises et européennes, et visant 
la mise en œuvre d’un plan international de restauration de l’esturgeon européen. 

 
Ce travail a été réalisé avec le soutien financier de l’Union européenne, l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, 

la Fondation WWF France, le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable et le Ministère de l’Agriculture 
et de la Pêche, avec la collaboration du CEMAGREF, des établissements publics territoriaux EPIDOR, SMEAG 
et SMIDDEST, de l’ADES et de l’ECOLE de la Mer.  
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I. Eléments du contexte et objectifs de la mission 
 
I.1. L’esturgeon européen, une espèce menacée et protégée 
 

L’esturgeon européen (Acipenser sturio) est considéré comme l’une des espèces les plus menacées 
d’Europe. Toutes les grandes conventions internationales pour la protection de la nature et des espèces (CITES - 
Convention de Washington, Convention de Bonn sur les espèces migratrices, Convention de Berne du Conseil 
de l’Europe, Convention OSPAR pour la protection de l’environnement marin de l’Atlantique Nord-Est) soulignent 
la situation très préoccupante de l’espèce. Le « Sturio », de son nom scientifique, le plus grand poisson migrateur 
amphihalin d’Europe, figure, d’autre part, sur la liste rouge des espèces en danger critique d’extinction de l’UICN. 
Il est inscrit au rang des espèces prioritaires de la Directive Habitats par l’Union Européenne. Enfin, la France l’a 
retenu au titre de sa stratégie pour la préservation de la biodiversité et doit se doter, avant 2008, d’un plan 
d’action de conservation de ce poisson emblématique. 
 

Autrefois répandu sur tout le littoral et dans la plupart des grands fleuves d’Europe (Rochard et al., 1990), 
l’esturgeon européen, dont les origines remontent à plus de 200 millions d’années, ne se pêchait plus en 1950 
que sur les bassins du Guadalquivir et de la Gironde. En effet, depuis la fin du XIXe siècle, l’espèce a dû affronter 
les effets cumulés de la dégradation de la qualité de ses habitats essentiels et de leur connectivité, et d’une 
exploitation commerciale intensive encadrée par une réglementation inadaptée et alimentant un marché florissant 
du caviar. 

Aujourd’hui, le bassin Gironde-Garonne-Dordogne constitue le dernier sanctuaire où il se reproduit encore 
de façon certaine. Ce poisson, considéré comme témoin de la bonne qualité du milieu et reconnu pour son intérêt 
communautaire, est protégé en France depuis 1982, selon les termes en vigueur de l’arrêté interministériel de 
2004, et sur l’ensemble de son aire de répartition marine européenne depuis 1996. 

 
Après 10 à 16 ans de croissance juvénile et sub-adulte, en eau douce, saumâtre puis marine, les individus 

de cette espèce acquièrent leur maturité et reviennent alors aux abords de leur fleuve d’origine qu’ils remontent 
en direction des zones de frai. Les adultes rejoignent ensuite la mer et y demeurent jusqu’à la nouvelle migration 
de reproduction (Castelnaud et al., 1991). Les géniteurs peuvent atteindre une longueur supérieure à 3 mètres, 
peser plus de 300 Kg pour une espérance de vie estimée à 80 ans.  

Répartis en mer du sud du golfe de Gascogne jusqu’à la Scandinavie ainsi qu’autour des îles britanniques, 
ces grands migrateurs se rencontrent sur la bande côtière où cohabitent de nombreuses autres espèces, d’intérêt 
halieutique, et sur laquelle se concentre l’activité de la majeure partie des flottilles de pêche professionnelle et 
plaisancière (Rochard et al., 1997b). 

 
Les mortalités induites par les captures accidentelles en mer sont considérées aujourd’hui comme l’une 

des principales menaces pour l’espèce. L’expérience montre pourtant qu’un esturgeon piégé par un engin de 
pêche, filets fixes maillants ou emmêlants et chaluts de fond généralement, de par sa résistance avérée à ce type 
de traumatisme, est souvent encore vivant (2/3 des cas), lorsque l’engin est remonté. La réaction et la décision 
du pêcheur sont donc déterminantes.  

La capture d’un esturgeon est en général très occasionnelle. Hormis sur certaines zones géographiques 
très particulières, cela reste un évènement rare. Cependant, compte tenu du faible nombre d’individus restant en 
milieu naturel (population estimée à moins de 1000 représentants), la survie de chaque spécimen compte. Même 
si les mortalités accidentelles sont parfois inévitables, il est capital que le pêcheur mette tout en œuvre pour que 
l’animal survive. 

 
 

I.2. 1994 – 2001 : Deux programmes LIFE-Nature dédiés au « Sturio » 
 
Dès le début des années 1970, les pêcheurs professionnels de la Gironde, réunis au sein de l’ADES, ont 

alerté les pouvoirs publics de l’inquiétante diminution d’abondance du « Créach », appellation locale du poisson, 
afin d’obtenir une meilleure prise en compte de la protection de la ressource commerciale qu’il constituait alors. 
Malgré les différentes mesures juridiques adoptées pour l’espèce et les premiers travaux de recherche entrepris 
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par les équipes du CEMAGREF de Bordeaux à partir des années 1980, en lien étroit avec les professionnels de 
l’estuaire, la situation de la dernière population d’esturgeon européen n’a pourtant cessé de se dégrader. 

Face à un tel constat, la démarche s’est élargie à travers un programme européen LIFE-Nature piloté par 
l’établissement public EPIDOR, en deux phases successives 1994-1997 et 1998-2001. Un travail colossal y a été 
réalisé ; il concernait notamment les axes de recherche suivants :   

 L’amélioration des connaissances de la biologie de l’espèce et le suivi de l’état de santé de la population 
sauvage (dite population in situ) ;  

 L’identification et la protection des sites potentiels de frai et des zones d'alimentation des juvéniles ; 
 Le maintien en captivité d'individus destinés à participer à de futures opérations de soutien de population 

et réintroduction sur d’autres bassins versants (dite population ex situ), afin d’appuyer le retour de l’espèce dans 
son aire de répartition européenne. La station aquacole expérimentale du CEMAGREF installée à Saint-Seurin-
sur-l’Isle (Gironde) accueille actuellement près de 80 individus, issus, pour la grande majorité, des deux dernières 
reproductions en date de l’espèce, 1994 et 1995. Alors que la maturité sexuelle intervient à l’âge de 10-12 ans 
pour les mâles et de 13-16 ans pour les femelles (Williot et al., 1997), les scientifiques espèrent pouvoir procéder 
aux premières reproductions artificielles dans les prochaines années, à partir des femelles les plus âgées ayant 
grandi en milieu contrôlé. Une quinzaine de poissons est également élevée dans les bassins de l’IGB (Berlin). 

 
Afin de renseigner les nombreuses incertitudes entourant le devenir des esturgeons européens en zone 

maritime, hors du système fluvio-estuarien de la Gironde, différents travaux ont été réalisés par le CEMAGREF à 
partir du début des années 1980. Ils ont permis notamment de délimiter l’aire de répartition marine du poisson 
migrateur, de prendre conscience de l’importance des captures accidentelles en mer et de mettre en évidence la 
profonde méconnaissance de la situation et du statut juridique de l’espèce, par l’ensemble des acteurs du monde 
maritime français. 

Dans ce sens, et afin d’augmenter les chances de retour des géniteurs sur leur fleuve d’origine, plusieurs 
campagnes de sensibilisation du secteur des pêches maritimes ont été menées en France, au cours des deux 
dernières décennies. La plus récente et la plus importante, l’Opération Atlantique Sturio, a été réalisée tout au 
long des côtes du Golfe de Gascogne et de la Manche par l’AGEDRA de mars 1999 à septembre 2000, dans le 
cadre de la seconde phase du programme LIFE Esturgeon.  

Cette mission a permis l’élaboration d’un réseau opérationnel de partenaires (Services de l’Etat, Comités 
des pêches maritimes, criées, organisations de producteurs, IFREMER, CNTS-CRTS, Fédérations de pêcheurs 
amateurs, structures éducatives, etc.), au sein duquel une importante quantité d’informations a circulé, du maître 
d’œuvre vers les marins pêcheurs et les collaborateurs de terrain, et réciproquement. Cette mobilisation a d’autre 
part permis d’augmenter les taux de déclaration de captures accidentelles en mer et d’accroître le taux de survie 
des individus piégés. 

La localisation de différentes zones de capture, l’existence d’une activité de braconnage et plusieurs cas 
de débarquement et vente de poissons par les circuits officiels de commercialisation ont été révélés à travers la 
campagne, qui recommande par ailleurs de reconduire et d’adapter régulièrement ce travail de communication. 

 
Suite à l’échappement accidentel d’esturgeon sibérien (Acipenser baeri) d’élevage en 1999 dans l’estuaire 

de la Gironde, différentes actions de récupération, de suivi de la population ou de communication (différenciation 
des espèces) ont été entreprises par le CEMAGREF, l’AGEDRA et l’établissement EPIDOR, avec la participation, 
notamment, des pêcheurs fluviaux et estuariens du bassin. 

 
 

I.3. Plan international de restauration de l’esturgeon européen 
 
Les travaux menés dans le cadre du programme LIFE n’ont cependant pu apporter de solution suffisante 

pour freiner le déclin de la dernière population d'esturgeons sauvages.  
En octobre 2001, le séminaire de restitution du programme, visait à dégager les perspectives d’avenir et 

les priorités en matière de conservation de l’espèce. Les participants (communauté scientifique, gestionnaires, 
usagers et pouvoirs publics) ont considéré que la restauration de l’espèce impliquait un élargissement de l’action 
à l’ensemble de son aire de répartition historique et notamment la conduite de vastes opérations d’information, de 
formation et de sensibilisation à l’échelle de l’ensemble des pays de la façade atlantique, frontaliers ou proches 
de l’épicentre de la population actuelle. 
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Sur la base des éléments acquis, une nouvelle stratégie visant l’élaboration d’un Plan international de 
restauration de l’esturgeon européen s’est progressivement mise en place. Cette dynamique collective animée 
par la fondation WWF France, est soutenue par un ensemble de partenaires scientifiques, élus, administratifs, 
professionnels et associatifs (MEDD, WWF, CEMAGREF, EPIDOR, CNPMEM, IGB, GRS, SMEAG, SMIDDEST, 
ADES, UICN, MNHN, WSCS, MRM, etc.).  

 
Le plan, actuellement en cours de rédaction, vise un rétablissement durable de populations d’esturgeon en 

Atlantique Nord-Est et privilégie une approche internationale de restauration de l’espèce. Sa validation est prévue 
fin 2007 sous l’égide de la Convention de Berne, relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel 
en Europe. Le plan s’articule autour de quatre grands objectifs : 

 Conservation de l’espèce (populations dites in et ex-situ) : prévenir tout ce qui peut induire une mortalité 
directe sur l’animal ; 

 Restauration de ses habitats essentiels : modifier l’environnement aquatique de l’animal pour qu’il soit 
en adéquation avec ses besoins ; 

 Réintroduction de l’espèce et renforcement des populations : augmenter le nombre d’individus par des 
opérations de soutien de population et des déversements dans le milieu naturel ; 

 Coordination du plan international de restauration : assurer une fonction logistique à ce projet.  
Il apparaît tout à fait primordial, à court terme, de veiller au maintien de la population en captivité (destinée 

à participer à de futures reproductions artificielles) et de freiner le déclin numérique de la population sauvage en 
limitant les mortalités induites par les captures accidentelles dans son habitat naturel. 

 
Afin de répondre aux nouveaux objectifs de protection et de sauvegarde de l’espèce, le CNPMEM s’est 

associé aux différents organismes français et européens réunis autour de ce plan et s’est engagé à porter, sur la 
base des enseignements et recommandations de l’Opération Atlantique Sturio, clôturée en 2000, une nouvelle 
campagne d’information et de sensibilisation du monde maritime français à la problématique Esturgeon. 

Afin d’augmenter les chances de retour sur leurs zones de frai des individus dispersés en mer, d’améliorer 
et d’actualiser les connaissances de l’espèce sur le domaine maritime, ce travail s’est appuyé sur les démarches 
suivantes :  

 Réactivation et renforcement du réseau français de partenaires de l’arc atlantique mis en place lors de 
l’opération Atlantique Sturio, acteurs du monde maritime pouvant avoir une action en faveur de la sauvegarde de 
l’esturgeon (pêcheurs, organisations professionnelles et étatiques du secteur des pêches maritimes, etc.) ; 

 Diffusion dans le réseau maritime et prioritairement aux marins pêcheurs susceptibles de rencontrer ce 
poisson, d’informations relatives au statut juridique, aux menaces qui pèsent sur l’espèce, aux actions entreprises 
pour sa sauvegarde et sa restauration, et à la conduite à tenir en cas de capture accidentelle d’un individu ; 

 Actualisation et précision du tableau de la situation de l’esturgeon en mer (niveau de capture, sensibilité 
et perception des acteurs, localisation des enjeux, profil des acteurs prioritaires). 

 
Cette opération de communication, programmée à l’origine pour une durée de 18 mois sur l’ensemble de 

l’arc atlantique français, prévoyait également la réalisation des actions suivantes :  
 Initiation d’une collaboration européenne en diffusant les informations relatives à la campagne française, 

en envisageant les modes de sa transposition dans d’autres états et en amorçant une dynamique européenne ; 
 Préparation d’une action de long terme à travers la mise en place d’un séminaire. 

Alors que toutes les conditions nécessaires à la mise en œuvre d’une telle mission n’ont pu être réunies, la 
durée de l’intervention a été revue à la baisse et fixée à 6 mois. En conséquence, l’opération a été engagée en 
toute priorité sur le territoire français et n’a pu traiter, de façon détaillée, que les deux derniers axes de travail. 
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II. Méthodologie et organisation des actions sur le littoral 
 

Le travail de communication a débuté en mai 2006. Dès lors, les informations et les documents relatifs à la 
biologie et aux actions de sauvegarde de l’esturgeon européen, jugés utiles à la mise en oeuvre de l’opération, 
ont été réunis et mis à disposition du CNPMEM, à travers plusieurs rencontres, échanges et contacts avec le 
centre CEMAGREF de Bordeaux, l’établissement EPIDOR, la fondation WWF France, les associations ADES et 
AADPPED de Gironde, le CRPMEM et la DIREN Aquitaine. 

 
Ce travail consiste à relancer et développer la circulation de l’information et les échanges avec les marins 

pêcheurs de l’arc atlantique en s’appuyant sur le réseau français de partenaires du secteur maritime.  
Les éléments présentés dans ce paragraphe s’inspirent dans une large mesure du travail réalisé durant la 

campagne Atlantique Sturio. Les interlocuteurs et partenaires sollicités, les supports et messages diffusés, ainsi 
ue les procédures et les priorités géographiques données à cette nouvelle opération y sont présentés. q 

 
II.1. Cibles et partenaires de la campagne d’information et de sensibilisation 
 

Le réseau de partenaires français mis en place au cours de l’Opération Atlantique Sturio, de mars 1999 à 
septembre 2000, sur 17 départements côtiers et 50 ports des façades atlantique, manche et mer du Nord, s’est 
appuyé sur quelques 180 représentants d’une organisation professionnelle ou institutionnelle maritime, pour 
couvrir l’ensemble des acteurs susceptibles de prendre part à la restauration de l’esturgeon européen. Ce réseau 
a permis de toucher plus de 4 000 navires de pêche professionnelle de 6 à 25 m de longueur soit près de 12 000 
marins pêcheurs. De plus, l’information a été diffusée auprès des fédérations de pêche plaisancière et sportive, 
et de différentes structures éducatives : aquariums publiques, laboratoires côtiers, etc. (Mayer & Lepage, 2001). 
 

II.1.1. Cibles de la campagne : les flottilles de pêche professionnelle de l’arc atlantique 
 

Une étude du CEMAGREF réalisée à partir des déclarations volontaires de captures accidentelles en mer 
d’esturgeon européen, recueillies entre 1980 et 1994, a permis d’apporter différents éléments d’information sur 
l’écologie marine du poisson et notamment (Rochard et al., 1997a) : 

 la répartition géographique de l’espèce et la saisonnalité des captures : elles s’étendent du sud du Golfe 
de Gascogne à la Scandinavie ainsi qu’autour des îles Britanniques. Les captures signalées sont essentiellement 
situées sur la bande côtière de la façade atlantique française, du Morbihan à la Gironde, et, pour la majorité, sur 
des fonds de 10 à 40 m de profondeur. Aucune prise n’a été signalée au delà de l’isobathe 100 m. Sur les côtes 
du Golfe de Gascogne, ces secteurs peu profonds appartiennent généralement aux eaux territoriales (bande des 
12 milles marins), ce qui n’est pas le cas en Manche et mer du Nord où la capture de A. sturio est attestée plus 
loin des côtes, mais à des profondeurs équivalentes. Par ailleurs, l’existence d’agrégats de captures apparaît à 
proximité des grands estuaires français (Gironde, Charente, Loire et Seine). Elles ont eu lieu principalement au 
cours des six premiers mois de l’année ;  

 les flottilles de pêche concernées : les esturgeons sont capturés essentiellement par des engins de fond, 
des types filets droits maillants (34 %) et trémail (30%), et chaluts de fond (31%), ciblant principalement des 
espèces commerciales de poissons ou de crustacés benthiques : sole commune, carrelet, lotte, raies, araignée 
de mer, langouste, etc. 

Rochard et al., (1997b) ont également défini le « portrait type » du navire capturant un esturgeon européen 
et signalant sa capture, comme un unité armée à la petite pêche ou à la pêche côtière, effectuant des marées de 
moins de 24 heures à 96 heures, et dont la longueur moyenne avoisine les 14,5 m. De ce fait, Mayer et Lepage 
(2001) estimaient à environ 2 700 unités, l’effectif de la flottille de chalutiers et fileyeurs de moins de 16 m, basés 
en 2000 dans les ports de Bretagne jusqu’en Aquitaine, et qu’ils considéraient représenter la cible prioritaire des 
actions de communication. 

 
Sur la base de ces informations et grâce aux données mises à disposition, depuis 2000, à travers le projet 

Système d’Informations Halieutiques d’IFREMER, la flottille de pêche française des façades atlantique, manche 
et mer du Nord, armée à la pêche au chalut de fond ou au filet droit, de façon exclusive ou non, compte en 2005 
1 785 navires et concerne plus de 5 000 marins pêcheurs (Tableau 1). Le critère de taille des bateaux n’a pas été 
retenu dans ces calculs. Cette flottille, considérée prioritaire vis-à-vis des opérations de sensibilisation, comprend 
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les navires professionnels travaillant, de façon exclusive, principale ou saisonnière au filet fixe et/ou au chalut de 
fond sur : 

- la façade manche – mer du Nord : tous les navires y sont comptabilisés (navires travaillant au large et à la 
côte : rayons d’action côtier, large ou mixte) ; 

- la façade atlantique : seuls les navires exerçant leur activité dans les eaux côtières (bande des 12 milles 
marins), de façon exclusive ou non, ont été pris en compte (rayon d’action côtier ou mixte). 

L’annexe 1 présente le détail des effectifs de chalutiers de fond et fileyeurs répartis par façade et quartier 
maritimes (données SIH IFREMER) selon les stratégies de pêche suivies par les navires (rayon d’action). 
 

Façade Atlantique 
(Douarnenez à Bayonne) 

Façade Manche et Mer du Nord 
(Dunkerque à Camaret) Données 2005 

RA Côtier Mixte Côtier Mixte Large 
Totaux 

< 12 m 249 26 183 34 1 493 
[12-24[ m 47 112 78 105 85 427 
[24-40[ m - - - 5 43 48 

Chalutiers 
de fond 

Sous total 296 138 261 144 129 968 
< 12 m 347 23 287 45 4 706 

[12-24[ m 16 39 15 24 17 111 Fileyeurs 
Sous total 363 62 302 69 21 817 

< 12 m 596 49 470 79 5 1199 
[12-24[ m 63 151 93 129 102 538 
[24-40[ m - - - 5 43 48 

Flottille 
Cible 

Total 659 200 563 213 150 1785 
 

Tableau 1 : Effectifs de la flottille de pêche (chalutiers de fond et fileyeurs) décrite par classe de taille, des 
façades atlantique et manche –mer du Nord, susceptible de capturer un esturgeon européen  

(RA : rayon d’action des navires : côtier, large ou mixte) – données SIH IFREMER 
 

Ces données sont issues de la base « Activité » du SIH, constituée à partir du flux déclaratif (statistiques 
officielles de la DPMA basées sur les données des journaux de bord, fiches de pêche,…, des professionnels 
inscrits maritimes), validé et complété au moyen d’enquêtes directes du réseau d’observateurs IFREMER auprès 
des armateurs et de leurs représentants professionnels. Cette base de données regroupe les calendriers annuels 
d’activité de tous les navires de Mer du Nord – Manche – Atlantique et de Méditerranée (hors Corse), disposant 
d’un permis de mise en exploitation (PME). Les embarcations armées en CPP (conchyliculture et petite pêche), 
autorisées uniquement à pratiquer une activité de pêche dans des conditions identiques à celles attribuées à la 
pêche plaisancière, ne sont en revanche pas comptabilisées. 
 

L’analyse de la répartition géographique de la flottille majoritairement responsable des captures a permis 
de prévoir un nombre minimum de documents dont il semblait nécessaire de disposer pour couvrir l’opération sur 
le littoral français. En pratique, tous les armements de pêche utilisant le chalut de fond et/ou le filet droit, exerçant 
leur activité sur le plateau continental du Golfe de Gascogne, et non pas seulement sur la bande côtière, ont été 
touchés par ce travail (Annexe 1). 
 
 

II.1.2. Réseau français de partenaires et relais de l’information 
 

Afin d’optimiser la circulation de l’information et l’efficacité de l’action, le réseau doit couvrir les structures 
et contacts de l’environnement professionnel local des pêcheurs concernés, que ces derniers sont susceptibles 
de solliciter en cas de capture accidentelle d’un esturgeon. Ces partenaires doivent être en mesure de relayer, de 
façon durable, les messages délivrés par la campagne et faire remonter à la structure appropriée, le CEMAGREF 
de Bordeaux, toute information relative à l’espèce. 
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Comme cela a pu être défini à travers l’opération Atlantique Sturio, ce réseau s’appuie prioritairement sur 
les organisations professionnelles et institutionnelles les plus représentatives du secteur des pêches maritimes et 
les plus pertinentes pour jouer le rôle de relais de l’information. Constituent la trame du réseau : 

 
 Les Comités Régionaux et Locaux des Pêches Maritimes (CRPMEM, CLPMEM) : 

Interfaces précieuses entre les professionnels de la filière qu’ils représentent et les autorités, les comités 
constituent les acteurs centraux de l’organisation du secteur, à l’échelle locale et régionale. Ils ont notamment 
pour mission d’assurer l’information de l’interprofession du secteur de la pêche maritime et des élevages marins. 
Les comités agissent pour une gestion responsable et équilibrée des ressources, et participent à la sensibilisation 
des pê heurs professionnels aux problématiques environnementales. c 

 Les Services des Affaires Maritimes (DGAM, DRAM, DDAM, SAM, ULAM, CEFDAM, CNTS) : 
Dynamisant et régulant les activités professionnelles maritimes, concourant à la sécurité des usagers et 

des gens de mer, les Affaires Maritimes, services déconcentrés de l’Etat, par leur implantation territoriale, offrent 
un service public de proximité et mènent notamment des actions de prévention, de surveillance et de police des 
activités de pêche professionnelle et récréative. Leur implication sur le sujet, qu’il est souhaitable de développer 
et pérenniser, est tout à fait essentielle et doit permettre d’améliorer la prise de conscience des pêcheurs les plus 
réticents. Le Centre National du Traitement des Statistiques des pêches maritimes remplace les quatre anciens 
centres régionaux, traite l’ensemble des statistiques de l’activité des flottes de pêche de la façade Ouest et doit 
également être sollicité.   

 Les criées et halles à marée : 
Présentes dans chaque port où l’activité de pêche est significative, les criées constituent un relais entre les 

marins pêcheurs et les entreprises de mareyage. Les productions débarquées par les navires de pêche, en criée 
directement ou acheminées par transport routier, y sont vendues aux enchères. Les patrons de pêche viennent 
ensuite y retirer leurs fiches de vente, généralement déposées dans des casiers nominatifs. Les halles à marée, 
véritab arrefours de l’information, disposent d’un tableau d’affichage à proximité de la salle de vente. les c 

 Le réseau des techniciens enquêteurs d’IFREMER : 
Pour mener à bien son projet d’observatoire permanent et opérationnel de la pêche, l’IFREMER s’appuie 

sur un réseau d’enquêteurs répartis le long du littoral atlantique. En contact toute l’année avec les professionnels 
de la mer, les observateurs sont habitués au recueil et au transfert d’informations. Ils ont souvent développé des 
relations de confiance avec les  marins pêcheurs et constituent de ce fait des partenaires de premier ordre. 

 
La participation des organisations de producteurs, des lycées professionnels maritimes et des agents des 

Services vétérinaires affectés aux criées a également été sollicitée. L’information a, de plus, été diffusée auprès 
des coopératives maritimes implantées sur tout le littoral, de différentes structures éducatives (aquariums publics 
et privés, laboratoires côtiers, maisons du littoral et pôles Nature) avec lesquelles les professionnels peuvent être 
contact, ainsi que des fédérations françaises de pêche plaisancière et sportive. 

Enfin, l’appui de la presse locale et régionale ainsi que de certaines revues spécialisées a été sollicité au 
cours de cette nouvelle campagne et durant les missions sur le littoral. 
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II.2. Messages délivrés et supports de communication 
 
De façon générale, les informations réunies dans ce paragraphe sont issues de la précédente campagne 

d’information et de sensibilisation. Plusieurs parties ont toutefois été adaptées au contexte actuel et aux besoins 
de cette nouvelle opération. 

 
II.2.1. Sensibilisation des interlocuteurs de la campagne 

 
Avant de ne plus se consacrer qu’à l’esturgeon européen et afin de lever toute ambiguïté ou tout risque de 

confusion, les principaux traits de vie et caractéristiques écologiques propres à chacune des deux espèces, sturio 
et baeri, ont tout d’abord été explicités pour différencier les poissons. Un esturgeon capturé en mer appartient à 
l’espèce concernée par ce projet.  

Les confusions et les amalgames entre les deux espèces sont courants. Cet état de fait est alimenté par 
les efforts de promotion dédiés au "caviar français" d’élevage, l’intérêt grandissant pour l’espèce sibérienne des 
pisciculteurs et des pêcheurs amateurs en eau douce, et la présence du baeri désormais étendue à de nombreux 
bassins versants du territoire national.  

 
L’essentiel de la sensibilisation des partenaires s’articule autour de quelques thèmes dont la présentation 

st accompagnée et illustrée par la projection ou la distribution (version papier) d’un diaporama (Annexe 4) :  e 
 Informations générales sur la biologie de l’espèce : répartition historique et actuelle de l’espèce, cycle de 

vie et caractéristiques écologiques jugées utiles pour ce travail : reproduction tardive, stratégie alimentaire, 
hysionomie, etc.  p 

 Enumération des causes potentielles de la raréfaction de l’esturgeon : dégradations de ses habitats 
ssentiels et de leur connectivité, réglementation inadaptée jusqu'en 1982, surexploitation et braconnage. e 

 Espèce protégée : statut juridique (conventions internationales, réglementation générale), valeur biologique 
t patrimoniale de l’espèce. e 

 Travaux entrepris depuis près de 30 ans pour la sauvegarde de l’espèce :  
 Amélioration des connaissances de la biologie de l’espèce et suivi de l’état de santé de la population in-

situ, identification et protection des habitats aquatiques essentiels, conservation de l’espèce (maintien en 
captivité de géniteurs pour de prochaines opérations de soutien d’effectifs et réintroduction de l’espèce).  

 Travaux menés sur le domaine maritime et informations qui en sont issues (opérations de marquage - 
ecapture et campagnes de communication : opération Atlantique Sturio). r 

 Nouvelle campagne portée par le CNPMEM – Plan international de restauration de l’espèce : contexte 
actuel de l’action (taille estimée de la population, impact des pêcheries, résistance du poisson à la capture, 
rareté des captures et responsabilisation essentielle des pêcheurs), objectifs et actions entreprises auprès 
u secteur des pêches maritimes à travers cette nouvelle action (professionnels ciblés et partenaires). d 

 Implication de l’interlocuteur dans le réseau : chacun, à travers ses activités et quel que soit son niveau 
de responsabilité vis-à-vis de ce programme, peut contribuer à faire évoluer la situation de l’espèce. Les 
pêcheurs sont aujourd’hui les seuls à pouvoir agir de façon concrète, individuellement et collectivement, 
n relâchant les esturgeons capturés accidentellement. e 

 Messages délivrés par le projet : état d’esprit de la campagne, supports de communication (plaquette et 
déclaration volontaire de capture accidentelle), conduite à tenir en cas de capture en mer et procédures de 
éponse et remerciement prévues (courrier et cadeaux) pour les participants (cf. II.2.2.). r 

 Perspectives de ce travail : informations liées aux dernières captures signalées sur le domaine maritime, 
extension du travail prévue à l’échelle de l’aire de répartition européenne de l’espèce. 
 
 

II.2.2. Conduite à tenir en cas de capture accidentelle en mer  
 
Les objectifs principaux de cette opération de communication sont d’augmenter les chances de survie des 

individus capturés en mer et d’optimiser la collecte des informations sur ces poissons piégés. Plusieurs supports 
de communication ont été réalisés à cet effet (cf. II.2.3.). 
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En cas de capture accidentelle en mer d’un esturgeon, la conduite à tenir, décrite et diffusée aux pêcheurs 
professionnels et amateurs de l’ensemble des côtes maritimes des façades atlantique et manche – mer du Nord, 
précisait de manipuler le poisson avec précaution avant de le relâcher et d’en déclarer la capture. 

 
Durant la précédente campagne de sensibilisation, un système de récupération des esturgeons capturés 

morts a été mis en place, à des fins scientifiques, avec la collaboration notamment des criées et des services des 
Affaires maritimes. Il était alors recommandé aux pêcheurs de rapporter à terre les poissons n’ayant pas survécu 
à la capture, après les avoir correctement déclarés. Le message a désormais été simplifié : les captures doivent 
être relâchées quel que soit l’état du poisson. Les esturgeons morts doivent également être remis à l’eau, pour 
les raisons suivantes : 

- D’un point de vue réglementaire, il est interdit, sauf autorisation exceptionnelle, de transporter un esturgeon 
européen, qu’il soit vivant ou mort (Arrêté du 20 décembre 2004 relatif à la protection de l’espèce A. sturio) 

- La récupération de certains esturgeons capturés morts, signalés et conservés à terre, n’a pas toujours été 
effectuée dans les délais escomptés. Révélateurs pour certains, d’un manque d’intérêt des structures porteuses, 
quelques cas particuliers ont fortement entaché la crédibilité du projet et la mobilisation locale des pêcheurs. Ils 
ont eu, en conséquence, un effet contreproductif sur le programme de restauration. Or, aujourd’hui, les conditions 
logistiques ne sont pas réunies pour que ce type de situation soit évité. 

- Alors que 57% de toutes les déclarations recueillies jusqu’en 2001 signalent la capture d’un poisson mort, 
ce pourcentage est maximal (99%) pour les individus de taille supérieure à 1 m. Or, il semble tout à fait recevable 
de penser que les poissons de grande taille sont plus résistants au traumatisme que peut représenter la capture 
par pêche, que les poissons plus petits. Bon nombre d’esturgeons de longueur supérieure à 1 m, capturés mais 
déclarés tardivement, n’ont pu être récupérés pour analyse. Il est désormais souhaitable d’éviter toute dérive des 
consignes, toute ambiguïté sur l’interprétation de ses résultats ou tout soupçon d’un acte délibéré. 

- Le message est simple et clair. La procédure à suivre peut paraître moins contraignante pour les pêcheurs 
ou moins sujette à confusion, et peut les inciter à participer davantage à la démarche.  

 
La procédure prévoit, avant de relâcher l’esturgeon, de noter la taille, le poids et l’état général du poisson, 

et de relever le numéro de la marque externe qu’il est susceptible de porter. Les informations relatives à la date, 
au lieu de capture et aux principales caractéristiques de l’engin de pêche, comme tout autre renseignement, 
même incomplet, portant sur le poisson ou les conditions de milieu et de capture, sont utiles à l’amélioration et à 
l’actualisation des connaissances de la biologie marine de l’espèce. 

Les pêcheurs sont assurés de la plus grande confidentialité sur l’analyse et la diffusion des informations 
transmises. Ils sont également invités à mentionner leur identité et leurs coordonnées dans le seul but de pouvoir 
les remercier pour leur conduite exemplaire et leur implication au plan de restauration, et leur apporter quelques 
compléments d’informations sur l’esturgeon capturé. 

 
Ces différents renseignements peuvent être adressés aux scientifiques du CEMAGREF, soit directement, 

en composant le numéro de téléphone d’urgence dédié à l’espèce et pour lequel différentes dispositions ont été 
prises, ou par courrier postal en remplissant et en envoyant le document prévu à cet effet, soit indirectement, en 
transmettant les informations aux représentants des Comités locaux des pêches maritimes ou des Services des 
Affaires Maritimes. 

 
La procédure de remerciement définie et appliquée lors de l’opération Atlantique Sturio, en réponse à une 

déclaration de capture accidentelle en mer, a été adoptée. La "lettre type" permettant une réponse standardisée 
et rapide, a cependant été actualisée. L’acquisition des derniers ouvrages illustrés disponibles, intitulés "Pêches 
traditionnelles des rives saintongeaises de la Gironde" (Collectif, 1999) a été réalisée. Un exemplaire de ce livre a 
été remis à chaque pêcheur ou partenaire intervenu de façon significative en faveur de l’espèce (déclaration de 
capture). Cet ouvrage très bien perçu par les pêcheurs sert les intérêts du programme. En présentant des photos 
historiques de la pêche de l'esturgeon en France, il constitue un outil de sensibilisation supplémentaire (Mayer & 
Lepage, 2001). 

 
Mobilisés depuis les années 1970 dans les différentes actions de protection et sauvegarde de l’esturgeon 

européen, certains pêcheurs estuariens et fluviaux du bassin de la Gironde, entretiennent des relations toutes 
particulières avec l’équipe scientifique du CEMAGREF de Bordeaux. Pour des raisons qui tiennent notamment à 
la présence d’esturgeons sibériens dans les eaux du bassin, à la proximité des lieux de débarquement et à la 



confiance établie entre les deux corps de métier, la conduite recommandée par l’institut de recherche, en cas de 
capture, varie cependant : le pêcheur doit en toute priorité contacter les scientifiques du CEMAGREF, qui selon 
l’espèce capturée et l’état du poisson, lui transmettent la marche à suivre. Cette campagne réalisée au contact de 
certains de ces professionnels, n’a pas cherché à modifier cela. 

 
 

II.2.3. Supports de communication  
 

En plus du diaporama projeté et remis (version papier), pour mémoire, aux participants des présentations 
organisées durant cette opération, plusieurs documents de communication ont été élaborés. Les outils utilisés à 
travers et depuis l’opération Atlantique Sturio, actualisés et adaptés pour les besoins de cette nouvelle campagne 
par l’établissement EPIDOR, ont néanmoins fait l’objet de modifications supplémentaires. L’uniformité (slogans, 
code couleurs, charte graphique), l’attractivité (symboles et couleurs) et la longévité (résistance à la décoloration) 
des supports, éléments clés de la communication, ont tenté d’être améliorées avec la participation d’EPIDOR, du 
CEMAGREF et de la fondation WWF France. Ce travail a néanmoins induit un retard de plusieurs semaines sur 
le lancement des actions de communication. 

Les outils ont été élaborés de façon à ce que leur utilisation et leur diffusion ne se limitent pas aux actions 
en cou s mais soient envisagées sur plusieurs années. Ils comptent :  r 

 La plaquette d’information (4 pages format A4, 5 000 ex., Annexe 5) : le document reprend les principales 
informations et messages de cette campagne   

 La déclaration volontaire de capture accidentelle (feuillet A4 recto verso, 5 000 ex., Annexe 6) : Alors que 
le recto présente de façon imagée la marche à suivre par le pêcheur en cas de capture d'un esturgeon, le 
verso est réservé au recueil des renseignements liés au pêcheur, au poisson et aux conditions de capture.  

 L’autocollant (15×16 cm, 3 000 ex., Annexe 7) : Cet autocollant représente en image la conduite à tenir en 
cas de capture accidentelle en mer d’un esturgeon.  
Le regroupement des trois derniers supports forme le kit de sensibilisation. L’ensemble des interlocuteurs 

sollicités et rencontrés durant la campagne, et, a priori,  des patrons pêcheurs de la flottille cible a reçu ce kit. 
Plusieurs autres outils, plus pérennes, ont également été distribués aux têtes de réseau et aux participants 

de certaines présentations. Ils présentent les mesures à prendre en cas de capture accidentelle d’esturgeon :  
  L’affichette (format A3, 1 000 ex., Annexe 8). 

  Le sous-main (format A3, 1 000 ex., Annexe 9) : ce document est également utilisé comme affichette. 
 Le tapis souris (23,5×20 cm, 500 ex., Annexe 10) : ce nouveau support doit permettre aux interlocuteurs 

des têtes de réseau de garder en permanence sous les yeux les informations essentielles de cette campagne. 
 

 

    
  Port de Loctudy (Secteur du Guilvinec)           Port de l’Epoids (Secteur de Noirmoutier) 
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II.3. Organisation de la campagne 
 
La campagne de sensibilisation portée par le CNPMEM a débuté en mai 2006. Initialement prévue pour 

une durée de six mois, ce travail a pu être prolongé sur deux mois supplémentaires, soit jusqu’à la fin de l’année. 
En effet, les retards survenus au cours de la phase de préparation, la disponibilité plus réduite des partenaires et 
l’absence de réunions interprofessionnelles durant la période estivale, associés aux contraintes particulières du 
secteur (quotas, prix du carburant, contrôles réglementaires), ont contribué à ralentir l’avancée des actions de 
communication. Un délai exceptionnel a donc été accordé au CNPMEM pour poursuivre le travail entrepris sur la 
façade manche – mer du Nord et de façon à optimiser son efficacité et la qualité de ses retombées. 

 
 
Cette mission a débuté par une période d’imprégnation des problématiques entourant l’espèce et de prise 

de connaissances des actions de protection, de sauvegarde et de restauration menées jusqu’alors. L’adaptation 
et la production des supports de communication a également été discutée et organisée dans cet intervalle. 

En parallèle, un gros travail d’actualisation et de complémentation de la base de données "Coordonnées et 
Contacts" des partenaires du réseau a été entrepris. Il a permis d’informer, en juillet et août, par courriel puis par 
courrier, la plupart des principales organisations partenaires (CR/LPMEM, SAM, IFREMER, OP, DDSV), de façon 
standardisée, de la reprise des actions de communication dédiées à l’esturgeon et de leurs ambitions. Cette base 
a pu être développée tout au long de la campagne. 

 
Avant d’étendre les actions d’information et de sensibilisation au littoral français, de Dunkerque à Ciboure, 

plusieurs présentations de l’opération et des messages qu’elle véhicule ont été réalisées en juillet à l’occasion de 
réunions professionnelles (Commissions du CNPMEM) et auprès de la presse nationale. 

 
D’après les travaux de la bibliographie (Rochard et al., 1997 ; Mayer & Lepage, 2001), les potentialités de 

capture d’un esturgeon européen, à l’échelle de son aire de répartition, sont plus élevées dans les eaux côtières 
du Golfe de Gascogne. Compte tenu des délais d’exécution initialement prévus pour la réalisation de ce travail et 
des priorités géographiques dont il doit tenir compte, trois zones d’intervention ont été distinguées sur le littoral 
au reg rd des efforts de communication fournis (Fig. 1) : a

 
1. La zone prioritaire d’intervention s’étend de la pointe de la Bretagne à la limite sud de l’aire de distribution 

marine de l’espèce (de Douarnenez à Capbreton) : les différentes missions organisées sur cette zone ont permis 
d’associer à notre démarche l’ensemble des partenaires locaux et régionaux du réseau. Le projet a été présenté 
lors de réunions de Comité, de rencontres sur le littoral et autres contacts directs. Un travail d’enquête approfondi 
a été mené directement auprès des professionnels sur les lieux de débarquement et les points d’amarrage des 
départ ments de Charente maritime et de Gironde (incluant l’estuaire de la Gironde).  e 

2. La zone périphérique comprend les côtes de Bretagne Nord et de Basse Normandie ainsi que les ports du 
département des Pyrénées Atlantiques : alors que certains partenaires « secondaires » (coopératives maritimes, 
Services vétérinaires, structures éducatives, etc.) du réseau n’ont pas systématiquement été contactés, l’effort de 
sensibilisation a été maintenu auprès des partenaires de premier ordre, sur cette zone. Les échanges directs 
avec les marins pêcheurs sur les quais et les pontons des ports de pêche ou lors de réunion de Comité ont été 
plus limités.   

3. La zone Nord de la façade Manche - Mer du Nord englobe les côtes de Haute Normandie, de Picardie et 
du Nord – Pas de Calais : faute de temps, aucune mission de terrain n’a pu être organisée sur la zone. Plusieurs 
rencontres se sont néanmoins déroulées au siège du CNPMEM. Les informations et messages de la campagne 
ont été diffusés aux différents partenaires de la zone et de nombreux échanges ont permis de s’assurer que la 
flottille régionale de chalutiers et fileyeurs, moins sujette aux captures accidentelles d’esturgeon européen, a été 
informée de ce travail. Un effort particulier a cependant été réalisé auprès des structures implantées à proximité 
de l’estuaire de la Seine, où sont régulièrement capturés des esturgeons sibériens.  

 
Alors que, de façon générale, la période estivale s’avère moins propice aux échanges professionnels, les 

opérations de sensibilisation n’ont débuté sur le littoral qu’en deuxième moitié du mois d’août. Jusque début 
novembre, ce travail a principalement été mené dans les ports de la façade atlantique (Annexe 2). 



La préparation de chacune des missions de terrain, impliquant l’organisation de rencontres et, autant que 
possible, la participation aux réunions interprofessionnelles, a nécessité préalablement d’établir un contact direct 
avec chacune des structures partenaires concernées localement. En effet, les possibilités d’intervention au cours 
de réunions des comités des pêches maritimes, regroupant habituellement les représentants locaux ou régionaux 
des organisations professionnelles et étatiques de la filière, ont été exploitées en toute priorité. 

Aussi souvent que les circonstances l’ont permis, plusieurs contacts ont été mobilisés au sein de chaque 
organisation contactée, de façon à dynamiser la circulation et la diffusion de l’information. 

 
 
 

 
 
Figure 1 : Répartition géographique de l’effort de communication sur le littoral des façades atlantique et manche – 

mer du Nord en trois zones d’intervention 
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III. Campagne de communication 
 

Ce paragraphe présente l’essentiel des démarches et des interventions organisées auprès du secteur des 
pêches maritimes françaises de l’arc atlantique, dont le calendrier, pour chacune des structures partenaires du 
réseau, figure à l’annexe 2. Il propose ensuite un bilan des actions de cette nouvelle campagne. Les échanges 
réalisés avec les partenaires financiers, techniques et de soutien moral du projet n’y apparaissent cependant pas. 

 
Toutes les informations émises durant cette campagne, jugées intéressantes vis-à-vis de ce projet, ont été 

relevées. Dans un souci de clarté et afin d’éviter les répétitions, ces informations ont cependant été synthétisées. 
La base de données actualisée "Coordonnées et Contacts" des partenaires du réseau et les rapports rédigés à 
issue de chaque mission sur le littoral sont néanmoins disponibles sur demande auprès du CNPMEM. l’ 

 
III.1. Interventions auprès des structures nationales du secteur : 
 

Afin de présenter le contexte, les objectifs et les messages de ce travail de communication et d’annoncer 
le lancement d’actions de sensibilisation sur le littoral français, avec l’appui du réseau de partenaires, plusieurs 
interventions ont été réalisées au CNPMEM en juin et juillet 2006 auprès des représentants professionnels, lors 
notamment des réunions des commissions de travail CIPE (Poissons migrateurs et des estuaires) et BCE (Bande 
Côtière – Environnement). 

 
La collaboration du Centre de Formation et de Documentation des Affaires Maritimes (CEFDAM) au projet 

a été sollicitée, en concertation avec l’équipe scientifique du CEMAGREF, afin que les informations concernant 
l’espèce et les actions de sauvegarde entreprises depuis plusieurs décennies soient intégrées au programme de 
certaines formations dispensées par l’établissement à Bordeaux, et notamment à travers :  

- la visite de la station aquacole expérimentale CEMAGREF de Saint-Seurin-sur-l’Isle par les stagiaires des 
formations initiales appropriées (élèves administrateurs, contrôleurs,  officiers de port, etc.) ; 

- une intervention en classe et/ou la distribution de documents au cours de certaines formations continues, 
de durée plus courte, destinées notamment aux agents de la Gendarmerie maritime, des Douanes françaises et 
des Services vétérinaires. 

Suite aux demandes formulées par le CNPMEM et comme cela a pu être réalisé à quelques reprises en 
2000 et 2001, une visite pédagogique de la station du CEMAGREF suivie d’une présentation de la problématique 
Sturio, ont été organisées le 30/11/2006 en présence des stagiaires du CEFDAM. Les deux structures souhaitent 
à l’avenir poursuivre et pérenniser cette collaboration. 

Par ailleurs, les démarches nécessaires pour que les mesures réglementaires définies pour l’esturgeon 
européen apparaissent sur le guide des procédures de contrôle et dans les sujets d’actualité du réseau intranet 
de l’ensemble des Services des Affaires Maritimes, ont été entreprises auprès du CEFDAM et de la DPMA.  

Enfin, le CEFDAM s’est engagé à transmettre les informations relatives à la campagne à l’UFSM (Unité de 
Formation à la Sécurité Maritime de Nantes) et au CROSSA Etel (Centre Régional Opérationnel de Surveillance 
et de sauvetage de l’Atlantique d’Etel). 

 
Afin de bénéficier de leur appui et que les messages de cette campagne puissent être diffusés au sein de 

leur réseau professionnel sur l’arc atlantique, ont également été sollicités : 
 La Direction des Affaires Maritimes (DAM) du Ministère des Transports, de l’Equipement, du Tourisme et de 

la Mer, au même titre que l’ensemble des directions et services décentralisés des Affaires maritimes ; 
 L’Association des Directeurs et Responsables des Halles à Marée de France (ADRHMF) : mise en ligne des 

informations et supports sur le site intranet de l’association (Annexe 3) ; 
 La Direction du réseau d’observation des pêches maritimes IFREMER : sensibilisation des enquêteurs lors 

des séminaires du réseau et transmission des supports aux observateurs et aux stations IFREMER (cf. III.2.) ; 
 Le Centre National de Traitement des Statistiques des pêches maritimes (CNTS) : diffusion de l’information 

au sein de la structure et recherches sur les bases de données (log-book et déclarations) d’éventuelles captures 
signalées d’esturgeon européen ; 

 Les Fédérations des organisations de producteurs (ANOP et FEDOPA) ; 
 Les deux principales fédérations des pêcheurs amateurs en mer : les moyens de diffusion recommandés par 

les fédérations, les plus adaptés pour une information des associations et directement des pêcheurs amateurs, 
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ont été utilisés. Les supports de communication ont ainsi été mis en ligne sur le site internet de la FFPM et les 
informations liées à la campagne sont parues dans la revue Pêche Plaisance de la FNPPSF (Annexe 3). 

 Le Syndicat Français de l’Aquaculture Marine (SFAM) : information des producteurs d’esturgeon sibérien et 
de caviar (Acipenser baeri) sur les actions entreprises pour la restauration de l’espèce européenne. 

 Différentes organisations de promotion des activités de pêche maritime (AGLIA, IMA) et structures liées au 
secteur professionnel des pêches en eau douce (AADPPED Gironde, MIGADO). 

 
Enfin, plusieurs articles présentant le travail d’information et de sensibilisation porté par le CNPMEM sont 

également parus dans la presse nationale durant l’été 2006 : Le Marin, Le Pêcheur Professionnel Continental et 
Estuarien et le Télégramme (Annexe 3). 
 
 
III.2. Missions d’information et de sensibilisation sur le littoral 
 

Sur le littoral, les actions de sensibilisation ont été menées auprès des organisations locales et régionales 
du réseau réunies à l’annexe 2. L’opération leur a été présentée et un nombre approprié de document leur ont 
été remis. Il a été recommandé de diffuser au sein de chaque établissement, les messages et les supports de la 
campagne à l’ensemble du personnel amené à être en contact et à renseigner les marins pêcheurs. Enfin, ces 
structures relais ont été sollicitées pour faire remonter toute information relative à la capture d’un esturgeon en 
mer. 

D’autre part, cette opération a touché directement un nombre conséquent de patrons pêcheurs français, et 
de façon plus approfondie sur les départements de Gironde et de Charente maritime. 

 
III.2.1. Pêcheurs professionnels  

 
Outre les pêcheurs présents aux réunions des comités locaux et régionaux des pêches maritimes durant 

lesquelles une présentation a pu être organisée, de nombreux professionnels ont été sensibilisés sur les ports du 
littoral atlantique (La Turballe, Pornic, Saint-Gilles-Croix-de-Vie, port de l’Epoids, Capbreton, etc.), à l’occasion de 
rencontres informelles sur les quais et les pontons, établies selon les opportunités des missions de terrain.  

Intéressés généralement par le sujet, les marins pécheurs rencontrés ont déclaré avoir, pour une majorité, 
connaissance des mesures de protection concernant l’esturgeon européen. Cependant, les discussions ont mis 
en évidence une large confusion entre les deux principales espèces présentes sur le territoire français : le sturio, 
l’espèce sauvage concernée par ce travail, et le baeri, l’espèce sibérienne d’élevage tolérant mal les eaux salées 
mais bénéficiant régulièrement à l’approche des fêtes d’une large publicité pour le caviar qu’il produit. 

 
Répondant à une demande formulée à l’issue de la dernière campagne de communication, un travail plus 

élaboré a été entrepris au contact des patrons pêcheurs girondins et charentais, depuis les pontons du port de La 
Côtinière jusqu’aux quais de débarquement d’Arcachon.  

La pêche de l’esturgeon est imprégnée dans la culture locale ; le poisson est dans les mémoires. Bien que 
de nombreux professionnels de l’estuaire soient associés de longue date aux travaux de sauvegarde de l’espèce 
et qu’une profonde évolution des mentalités des populations de marins s’opère depuis la dernière décennie, la 
mise en place d’un travail de sensibilisation de fond est tout à fait justifiée pour que le soutien des pêcheurs à ce 
travail soit unanime : une action régulière auprès des chalutiers et des fileyeurs en activité, directement et par 
l’intermédiaire de l’ensemble des partenaires locaux, doit permettre de rassembler un maximum de pêcheurs 
autour de ce projet. 

Dans ce sens, près de 30 patrons pêcheurs ont été rencontrés sur les pontons des ports de la Côtinière, 
de Royan, du Verdon-sur-Mer et d’Arcachon, et sur les rives de 12 petits ports d’exploitation de l’estuaire de la 
Gironde (limite de salure des eaux située au niveau du bec d’Ambès). Informés du statut juridique et des risques 
encourus par l’espèce, chaque pêcheur a reçu un kit de sensibilisation. Les messages et objectifs de la nouvelle 
opération leur ont toutefois été rappelés.  

Les discussions sont restées très ouvertes. Les dégradations de la qualité de l’eau des petits affluents de 
l’estuaire de la Gironde (effluents urbains et produits sanitaires utilisés en viticulture) et leur impact sur certaines 
espèces amphihalines inquiètent les professionnels estuariens. Les pratiques de pêche exercées à l’embouchure 
du système, la présence et l’évolution de zones dites "de nourricerie ou de concentration en esturgeon" en mer, 
l’influence de fortes concentrations en métaux lourds sur la fécondité des poissons et la viabilité des pontes, ou 
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encore la résistance avérée du migrateur aux traumatismes que peut entraîner la capture accidentelle par pêche, 
constituent les sujets les plus fréquemment abordés au cours de ces rencontres. 

 
Associées à l’analyse des données statistiques SIH d’IFREMER entre 2000 et 2005, ce travail d’enquête a 

permis d’apporter différents éléments d’information mais également de soulever certaines réflexions concernant 
l’évolution récente et prochaine des flottilles de pêche de Charente maritime et de Gironde : 

- Diminution générale des effectifs de chalutiers et fileyeurs (et notamment les chalutiers travaillant sur le 
céteau et la crevette grise, directement concernés par les captures accidentelles d’esturgeon) ; 

- Pression de pêche au chalut de fond et filet moindre en phase hivernale (conditions de navigation moins 
clémentes, saison de pêche à la coquille Saint-Jacques et à la civelle) ; 

- Influence d’une augmentation récente d’abondance en maigres sur les stratégies de pêche des flottilles 
et sur la capturabilité des esturgeons en migration génésique (utilisation du filet maillant favorisée). 

 
Couplées aux calendriers annuels d’activité des navires de pêche de la zone, ces informations, qu’il paraît 

nécessaire de compléter et valider, doivent permettre d’adapter efficacement l’effort de sensibilisation en fonction 
de la période et de prévoir différentes actions ciblées (poursuite des rencontres informelles avec les pêcheurs sur 
les ports et sous les criées, embarquements, etc.) dans les ports charentais tout particulièrement. 

 
 

III.2.2. Comités locaux et régionaux des pêches maritimes et des élevages marins 
 
La contribution de tous les comités de pêches maritimes des façades atlantique et manche - mer du Nord 

a été sollicitée. Les opportunités d’intervention lors des réunions (conseil, bureau ou commission) de comités ont 
été exploitées en toute priorité car les principales organisations de la filière y sont représentées. La participation à 
une réunion de niveau régional a généralement été doublée d’une rencontre ou d’une intervention en réunion au 
niveau local. Seul le CLPMEM de l’Ile d’Yeu pour la façade atlantique et ceux situés à l’Est de la Bretagne pour la 
façade manche – mer du Nord, ont dérogé à cette précaution, compte tenu, respectivement, de leur isolement ou 
des priorités données à la campagne. Les messages et les supports de communication ont été transmis pour l’Ile 
d’Yeu comme pour une majorité des structures de Basse Normandie, au cours d’une réunion de leur CRPMEM 
respectif. Dans ces cas de figure, les représentants des CLPMEM rencontrés ont, à leur tour, couvert la diffusion 
de l’information aux organisations de leur environnement professionnel local, comme précisé en annexe 2. Ces 
dernières, criées et organisation de producteurs, ont ensuite été contactées pour s’assurer une bonne utilisation 
de l’information. Les démarches entreprises auprès des comités des régions Haute Normandie, Picardie et Nord 
Pas de Calais n’ont, faute de temps, pu être complétées par une ou plusieurs rencontres sur le terrain. 

 
Acteurs centraux de l’organisation locale du secteur, les CLPMEM ont assuré une diffusion de l’information 

aux marins pêcheurs de leur secteur maritime en utilisant notamment les moyens suivants : 
- transmission des kits de sensibilisation aux patrons pêcheurs concernés, en main propre (réunions, visites 

au comité), par courrier ou via les groupements de gestion de pêcheurs en criée (casiers nominatifs). Un nombre 
suffisant de document a par conséquent été remis à chaque structure. Les principaux messages de la campagne 
ont parfois également été intégrés aux comptes rendus des réunions de comité.  

- affichage des supports dans leurs locaux et sur les panneaux d’informations prévus à cet effet sur les ports 
de pêche de leur secteur. Les outils de communication diffusés à l’occasion de la précédente campagne étaient 
encore parfois affichés. 

- mise en ligne des informations et des principaux supports (plaquette d’information et déclaration volontaire 
de capture) sur les sites web des CLPMEM (plusieurs sites sont actuellement en phase de construction). 

- parution d’articles dans les bulletins d’information publiés par certains CLPMEM (Annexe 3). 
A noter cependant, que certaines démarches complémentaires ont été entreprises directement auprès des 

groupements de pêcheurs plus isolés : îles de Houat, Hoëdic et Belle-île.  
 
Les comités des pêches maritimes qui ont participé unanimement à ce projet, estiment que ce travail doit 

contribuer à valoriser l’image de la profession. Ils sont par ailleurs tout à fait disposés à soutenir la mise en 
œuvre de démarches analogues pour d’autres espèces marines telles que l’ange de mer (Squatina squatina), qui 
a connu de très fortes diminutions d’abondance au cours des trente dernières années.  
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III.2.3. Services des Affaires maritimes 
 
L’ensemble des services décentralisés des Affaires maritimes (DRAM, DDAM et SAM) de l’arc atlantique a 

été informé de la mise en place de ce travail, par courrier tout d’abord, puis directement sur le littoral à l’occasion 
des réunions de comité, de rencontres dans leurs locaux ou encore, pour la zone Nord de la façade manche – 
mer du Nord, par contacts téléphoniques, comme présenté à l’annexe 2.  

Les unités départementales opérationnelles de police (ULAM) et quelques stations des Affaires maritimes 
de la façade atlantique et des côtes nord bretonnes ont également été sensibilisées par des interventions auprès 
des chefs d’unité, des contrôleurs et des agents en poste. Une large diffusion des informations et des supports 
de la campagne, appuyée par les directions, a permis de toucher toutes les stations et les services concernés, et 
notamment les équipages des deux patrouilleurs ("l’Iris" et "Le Gabian") de surveillance, contrôle et prévention en 
haute mer. 

De façon générale, un nombre suffisant de supports de communication a été envoyé, remis ou diffusé à 
chaque service de façon à leur permettre d’assurer efficacement le rôle de relais de l’information (affichage dans 
leurs locaux, présentation au personnel et mise à disposition des visiteurs intéressés). Les contrôleurs ULAM de 
Charente maritime et de Gironde plus particulièrement ont été sollicités pour appuyer le travail de sensibilisation 
en en diffusant les messages dans le cadre de leurs activités de prévention, à terre et en mer. De plus, certains 
administrateurs se sont proposés de transmettre l’information aux structures de leur environnement professionnel 
telles que les Sections régionales conchylicoles (SRC) et les offices du tourisme. 

Les démarches entreprises auprès de la DPMA et du CEFDAM (mesures réglementaires inscrites sur le 
guide des procédures, cf. III.1.) ont permis de répondre aux demandes formulées durant les rencontres. 

L’inscription, en quelques mots, sur les feuillets de réglementation remis aux pêcheurs amateurs en mer, 
des interdictions et consignes relatives à l’esturgeon européen, a été envisagée à plusieurs reprises. 

 
 

III.2.4. Criées et Halles à marée 
 
Ce travail a touché la totalité des criées et halles à marée de l’arc atlantique français. Les responsables et 

les représentants rencontrés ou contactés à travers cette opération (Annexe 2) ont témoigné un fort intérêt pour 
ce travail et se sont associés de façon unanime à la démarche. Ils se sont engagés à : 

- Afficher les supports appropriés sous la halle à marée, sur le panneau prévu à cet effet, et, le cas échéant, 
à proximité de la salle de vente. Cette action a parfois été réalisée à la demande des DDSV, informées dès la mi-
août par courrier. Les anciens supports étaient parfois toujours présents et affichés. 

- Informer le personnel de la criée (en priorité les agents chargés de la réception des débarquements) et les 
transporteurs assurant l’acheminement des produits par camion au centre de marée. Quelques criées offrent, en 
effet, aux marins pêcheurs des petits ports alentours, un service quotidien de collecte des débarquements pour 
augmenter les volumes des ventes en criée. Ce moyen de diffusion a été utilisé pour sensibiliser les structures 
locales (groupements de pêcheurs, coopératives maritimes) de certains petits ports d’exploitation. 

- Diffuser l’information auprès de leurs contacts professionnels (capitaineries, groupements de gestion des 
pêcheurs, et parfois mareyeurs et poissonniers locaux). Un article est également paru sur "le P’tit Ramendeur", la 
lettre d’information du Centre de Marée de Cherbourg, diffusée notamment à toutes les criées de France. 

- Renseigner les pêcheurs et faire remonter toute information concernant la capture d’un esturgeon en mer. 
 
Bien que les consignes données aux pêcheurs aient varié depuis la précédente campagne, les centres de 

marée ont été invités à conserver momentanément sous glace les esturgeons morts débarqués par mégarde. 
L’affaire des Sables d’Olonne de 2004 est ancrée dans les mémoires et l’exemple a été retenu.  
 
 

III.2.5. Autres partenaires 
 

 Enquêteurs IFREMER :  
Alors que les informations, consignes et supports de la campagne ont été diffusés à l’ensemble du réseau 

des observateurs IFREMER et transmis à une majorité des stations du littoral atlantique, un contact régulier a été 
maintenu avec les enquêteurs des régions Poitou-Charentes et Aquitaine, de façon à appuyer et compléter les 
actions entreprises directement auprès des pêcheurs de la zone. A travers leurs activités menées toute l’année 
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au contact de la profession, et comme cela a pu être réalisé par le passé, les observateurs peuvent apporter un 
soutien considérable à la campagne. Un nombre conséquent de kits de sensibilisation leur a donc été remis. 

 
 Organisations de Producteurs :  

Sollicitées dès le mois de juillet (Annexe 2), les représentants de toutes les organisations de producteurs 
de la zone d’action ont ensuite été rencontrés ou contactés. Ils ont assuré de la collaboration de leur structure au 
projet : affichage des supports dans leurs locaux et transmission de l’information au personnel afin de proposer 
un relais efficace des consignes et des renseignements liés à d’éventuelles captures accidentelles en mer. 

 
 Services vétérinaires :  

Les techniciens des ports de la façade atlantique, chargés notamment du contrôle sanitaire des produits 
débarqués en criée, ont été sensibilisés. Informés en parallèle par les DDSV à partir du mois d’août (Annexe 2), 
ils se sont engagés à appuyer le projet. Selon les informations recueillies, les agents des Services vétérinaires 
peuvent être contactés directement par les professionnels pour assurer localement la réception et le stockage 
d’esturgeon capturé mort (comme recommandé depuis 2000 et par méconnaissance des nouvelles consignes).  

 
 Lycées professionnels et centres de formation maritime :  

Sauf exception, la campagne a touché la totalité des lycées professionnels maritimes de l’arc atlantique 
(Annexe 2). Plusieurs rencontres et présentations, parfois en présence des élèves (LREMA de La Rochelle, LPM 
d’Etel), ont été organisées afin que le sujet soit intégré aux programmes des formations initiales et continues 
appropriées (cours de Gestion des ressources) et qu’un affichage des supports soit réalisé en classe. Dans ce 
sens, les différents outils pédagogiques associés à l’opération leur ont été remis : diaporama, affiches et kits de 
sensibilisation pour une diffusion aux élèves en formation par alternance (information de leur environnement de 
travail). Les établissements sont tout à fait disposés à accueillir un intervenant pour présenter la campagne. Le 
film vidéo constitue probablement le support le plus adapté à ce type d’intervention. 

 
 Aquariums, laboratoires côtiers et structures pédagogiques :  

Amenés à renseigner, à collaborer parfois avec les pêcheurs (échantillonnages, approvisionnement des 
bassins, etc.) ou encore à participer à des actions de sensibilisation des usagers de la mer, les aquariums et les 
laboratoires des côtes atlantiques et de la Manche ont souhaité participer à ce travail, en affichant et en diffusant 
l’information dans leurs locaux et à leurs contacts professionnels. D’autre part, les structures munies de bassins 
réservés à l’observation et aux soins des pensionnaires, ont répondu favorablement aux demandes concernant 
l’accueil temporaire et exceptionnel d’esturgeons vivants capturés accidentellement, que les pêcheurs pourraient 
décider de ramener à terre.  

L’appui de plusieurs établissements pédagogiques de bord de mer proposant des sorties de découverte et 
des animations aux groupes scolaires et au grand public a été sollicité. Intéressées, ces structures (Pôles-Nature 
de Charente maritime notamment) se proposent d’organiser des journées thématiques où l’esturgeon européen 
aurait une place centrale. L’association ECOLE de la mer, partenaire de l’opération comme de la précédente, met 
à disposition ses locaux (hall pour exposition, amphithéâtre pour cycle de conférences, salles pour réunions) et 
ses outils pédagogiques (bornes thématiques et écrans vidéo) pour les besoins futurs de la campagne. 
 
 

Les coopératives maritimes (comptoirs professionnel et tout public) et autres structures d’avitaillement, les 
capitaineries des ports de pêche et de plaisance et les offices du tourisme (dans une moindre mesure) du littoral 
atlantique ont également été associés aux actions de communication. 
 
 

Enfin, à chacune des interventions réalisées sur le littoral, la presse locale a été contactée et informée des 
actions d’information et de sensibilisation entreprises pour la restauration de l’esturgeon. Ce travail a donné lieu à 
une dizaine d’articles parus dans les journaux locaux et dans certaines revues des secteurs maritime, estuarien 
et fluvial (Annexe 3). 
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III.3. Bilan des actions de communication 
 

Cette nouvelle campagne d’information et de sensibilisation a permis de renforcer le réseau de partenaires 
comptant aujourd’hui plus de 300 représentants d’une organisation du monde maritime et estuarien, répartis dans 
près de 60 ports sur les 17 départements côtiers des façades maritimes atlantique et manche – mer du Nord. Ce 
travail a directement touché une flottille de plus de 2 000 chalutiers et fileyeurs et près de 6 000 marins pêcheurs 
professionnels. 

 
 
A une période où le secteur des pêches maritimes doit faire face à de nouvelles difficultés (augmentation 

des coûts de carburant, diminution de quotas de pêche et multiplication des contrôles réglementaires), la qualité 
d’écoute et la disponibilité consacrées à cette campagne ainsi que la mobilisation et l’efficacité des organisations 
professionnelles et étatiques (diffusion et relais de l’information, intégration au guide des procédures de contrôle, 
formations des futurs responsables et agents des Affaires maritimes, etc.), ont été tout à fait remarquable. Cette 
écoute témoigne d’une réelle prise de conscience des responsabilités qui incombent aux acteurs économiques et 
réglementaires dans la protection de cette espèce migratrice. 

L’opération de communication a produit ses premiers effets par une sensibilisation accrue des pêcheurs 
professionnels, dont l’étroite implication aux programmes de gestion rationnelle des ressources marines et aux 
projets environnementaux est aujourd’hui reconnue. On assiste depuis une dizaine d’année à une nette évolution 
des mentalités au sein du secteur ; les pêcheurs rencontrés se sont engagés à appliquer la procédure prévue en 
cas de capture accidentelle en mer d’esturgeon.  

Sollicités à travers d’autres programmes de sauvegarde (cétacés, requin pèlerin, etc.) dont la participation 
n’est pas motivée par une récompense financière, les pêcheurs ont tendance à déclarer d’autant plus facilement 
leur capture que la démarche à suivre est simple et claire. Les consignes diffusées aux marins dans le cadre de 
cette campagne tiennent compte de ce principe (remise à l’eau du poisson quel que soit son état, numéro d’appel 
unique, multiplication des relais locaux, etc.). 

D’autre part, les supports et outils de communication produits dans le cadre de cette opération ont reçu un 
bon écho de la part des différents interlocuteurs sollicités. 

 
 
Alors que les captures sur le domaine maritime sont estimées en proportion plus nombreuses durant les 

six premiers mois de l’année, la contribution apportée par cette campagne conduite entre août et décembre 2006, 
ne peut à ce jour être évaluée de façon exhaustive. Les retombées concrètes de ce travail qu’il est indispensable 
de suivre et de valoriser, ne pourront être appréciées et quantifiées dans leur globalité que sur un pas de temps 
plus ong.   l 

 La mobilisation des acteurs professionnels et institutionnels s’est illustrée depuis la fin décembre 2006 à 
deux reprises, à Concarneau puis au Croisic. Les deux esturgeons déclarés ont survécu à la capture par pêche. 
Ces évènements témoignent de la réactivation d’un réseau de partenaires opérationnel et de la forte résistance 
des oissons aux traumatismes que peuvent représenter la capture par pêche. p 

 Ce travail a également tâché de recenser les captures accidentelles d’esturgeon européen non signalées 
ou dont les déclarations n’ont pas été relayées jusqu’à l’équipe du CEMAGREF, depuis la précédente campagne. 
S’ajoutent donc aux captures signalées ou médiatisées (Noirmoutier, Les Sables d’Olonne 2004, …, Saint Malo, 
estuaire de la Gironde 2005), les informations relatant a priori les captures d’esturgeons :  

- en 2002, à proximité de l’Ile Ronde dans la rade de Brest (le poisson a été relâché vivant) ; 
- en février 2002, débarqué mort en criée de Cherbourg (le poisson n’a pas été vendu) ; 
- entre 2001 et 2003, par des pêcheurs de Belle-Ile-en-Mer et de l’Ile de Houat. Les déclarations concernant 

la prise de deux poissons, transmises via les relais locaux, n’ont cependant jamais atteint le CEMAGREF ; 
- en février et décembre 2005, à l’entrée de l’estuaire de la Gironde (les deux poissons, de 20-25 Kg chacun, 

ont été remis à l’eau vivants) ; 
- en mars 2006, dans l’estuaire de la Gironde. Le poisson s’est lui-même décroché du filet dans lequel il était 

piégé, au pied du navire de pêche. 
Ces informations, associées aux récentes captures signalées sur la façade atlantique, constituent autant 

d’éléments attestant la présence d’une population d’esturgeon européen en mer.  
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 Par ailleurs, les informations recueillies durant l’opération ont permis de préciser la localisation en mer de 
différentes zones de capture d’esturgeons (hors estuaire). Peuvent ainsi être citées, les zones situées :  

- face à la pointe de la Coubre (sortie de l’estuaire de la Gironde), à 5 milles en travers de la côte, au Nord 
du banc de la Mauvaise et à la limite de la ligne bathymétrique des 20 mètres : zone formant une bande de 500 
mètres de large allongée Nord – Sud ; 

- dans l’Ouest de la pointe de Grave (sortie de l’estuaire de la Gironde), autour de la bouée dite "du Sud" et à 
3 milles de la côte ; 

- en travers de Montalivet (Gironde) et plus au Nord, à 10,5 milles de l’Ile de Cordouan (sortie de l’estuaire) 
et à 4 milles de la côte. De nombreuses captures étaient également réalisées, il y a plus de 20 ans, à hauteur de 
Lacanau et de Hourtin, dans la zone des 20-25 mètres de profondeur. Ces différents sites étaient principalement 
fréquentés durant l’hiver par des juvéniles effectuant des allers-retours réguliers entre l’estuaire et la mer ; 

- à proximité du port de La Côtinière (Ile d’Oléron) et des roches dites de "Bocharbon" ; 
- au Sud de l’Ile de Sein (présence de fonds sablo vaseux) ; 
- sur le plateau du Grand Léjon, au large de la baie de Saint Brieuc et à 12 milles de la pointe d’Erquy ; 
- à la sortie de l’estuaire de la Seine, sur des fonds de 6 à 8 mètres de profondeur ; 

 
 A l’heure actuelle, il paraît tout à fait improbable qu’une activité de braconnage sur l’esturgeon européen, 

une activité de pêche illicite dirigée sur ce poisson, soit encore pratiquée, comme cela a pu être mis en évidence 
en 2000 à l’embouchure de la Gironde. Le départ, depuis quelques années, des juvéniles, cibles du trafic et issus 
des deux dernières reproductions, de la zone estuarienne, et l’intensification des contrôles réglementaires à terre 
et en mer, sur la zone ont fortement contribué à cela.  
 
 

La situation de la dernière population sauvage d’esturgeon européen, dont l’effectif est aujourd’hui estimé 
à moins d’un millier d’individus, continue à se dégrader. Chaque capture peut désormais influencer l’avenir de 
l’espèce. Alors que le projet doit pouvoir compter sur la participation d’une grande majorité des professionnels de 
l’arc atlantique, le travail de sensibilisation doit être poursuivi par la mise en place notamment d’actions ciblées et 
adaptées (en fonction de la zone et de la période) pour s’assurer de la mobilisation du plus grand nombre. Les 
interventions dans les ports de Charente maritime doivent être reconduites.  

Par ailleurs, les confusions et les amalgames qui ont été couramment constatés sur l’ensemble du littoral 
français entre les espèces européenne et sibérienne peuvent s’avérer préjudiciables pour le projet, les usagers 
de la mer considérant que la situation d’une espèce dont l’élevage intensif, complètement maîtrisé, se développe, 
ne justifie pas autant de précautions, de mesures de protection et d’effort de participation.  

Des esturgeons sibériens sont capturés chaque année sur les parties douces et saumâtres des estuaires 
de la Loire et de la Seine. 
 
 

Cette nouvelle opération de communication a été menée en toute priorité sur le territoire français. Compte 
tenu des délais imposés, les actions visant à initier une collaboration européenne et à préparer une action à long 
terme, n’ont pu être engagées dans le cadre de cette première phase. 

A noter cependant qu’un article de l’Institut royal des sciences naturelles de Belgique (RBINS) consacré à 
l’esturgeon européen (Haelters & Kerckhof, 2006) est paru en 2006 dans la revue belge la plus consultée par les 
marins pêcheurs professionnels du pays. Cet article qui présente la situation critique de l’espèce et appelle les 
pêcheurs à photographier, relâcher puis signaler toute capture accidentelle d’esturgeon, précise notamment que 
seule la collaboration des professionnels de la pêche à l’échelle de l’aire de répartition internationale du poisson, 
peut offrir une chance de survie au plus grand migrateur amphihalin du continent. Cette dernière précision vient 
d’être confortée par la capture, la déclaration et la remise à l’eau, en février 2007, d’un esturgeon européen par 
un pêcheur professionnel de Nieuwpoort en Belgique. 
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VI. Recommandations et perspectives 
 

A l’heure actuelle, la très grande majorité des marins pêcheurs vont, de façon générale, par civisme et en 
l’absence de mesures d’indemnisation ou d’intéressement, relâcher et déclarer leur capture.  

Evoquée à plusieurs reprises durant l’opération, la promesse de versement d’une prime conséquente pour 
toute déclaration de capture d’un esturgeon marqué peut intéresser les pêcheurs les plus réfractaires et assurer 
leur participation au projet. Cependant, la mise en place d’un tel dispositif, aussi contestable soit-il dans le cas 
d’une espèce protégée et gravement menacée d’extinction, nécessite de disposer de fonds appropriés et, pour 
chaque situation, de garanties de la bonne application des consignes. Alors que chaque cas est accompagné de 
son lot de particularités, il n’est pas souhaitable de développer ce système d’intéressement financier. Le retour à 
une récompense substantielle, moins incitatrice, doit également être écarté.  

En revanche, il convient de remercier les pêcheurs collaborant à la démarche, et les partenaires impliqués 
selon le protocole établi et en respectant les impératifs de qualité et de rapidité d’envoi des réponses. Comme 
cela a déjà pu être imaginé, d’autres formes de gratification (tee-shirts, vareuses) peuvent être développées.  
 
 

Le travail entrepris (procédure simplifiée, sensibilisation accrue des pêcheurs, renforcement du réseau de 
partenaires, etc.) doit contribuer à dynamiser la circulation de l’information, à inciter plus largement les pêcheurs 
à signaler leur prise accidentelle et, de ce fait, améliorer le taux de survie des esturgeons et les connaissances 
de la situation et de la biologie de l’espèce. Cependant, compte tenu de la situation très critique de la dernière 
population en milieu naturel et afin d’établir une cohérence avec les programmes national et international du Plan 
de restauration de l’espèce, qui verront le jour entre fin 2007 et 2008, il paraît indispensable de : 

 
 Valoriser les retombées de la campagne 2006 (suivi et médiatisation des captures accidentelles en mer) et 

animer le réseau de partenaires en diffusant régulièrement des notes d’information (avancement et actualités du 
projet, compléments d’informations : différenciation sturio/baeri, sanctions encourues en cas de non respect des 
réglementations) et en répondant favorablement aux propositions d’intervention des collaborateurs du réseau. 

 
 Poursuivre les efforts de sensibilisation sur l’arc atlantique français en menant : 

- un travail approfondi auprès des flottilles de pêche des ports de Charente maritime et tenant compte 
des stratégies de pêche adoptées localement (rencontres, embarquements, renforcement du réseau) ; 

- des actions complémentaires auprès des pêcheurs professionnels et amateurs travaillant à proximité 
des estuaires de la Loire et de la Seine ; 

L’élaboration de nouveaux outils de communication répondant aux demandes formulées notamment par 
les établissements de l’enseignement technique maritime, des aquariums et autres structures pédagogiques doit 
également être envisagée : document vidéo présentant la problématique esturgeon et la mobilisation du secteur 
des pêches maritimes. 

 
 Soutenir et accompagner l’extension de ce travail à l’échelle de l’aire de répartition du sturio. Il convient 

d’identifier et de mobiliser les structures-relais amenées à porter, au sein de chaque pays concerné, ce travail de 
sensibilisation auprès du secteur maritime, et de faciliter leurs démarches (mise à disposition des informations et 
des outils de la campagne française, transposition au contexte local, appui méthodologique, échanges et mise en 
réseau des informations, etc.).  

 
 Actualiser et préciser le tableau de la situation de l’espèce à l’échelle de son aire de répartition marine 

(centralisation et traitement des informations liées aux captures, suivi des déclarations, etc.). 
 



---------------------------------------------------------------- 
Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins – Loi 91/411 du 2 mai 1991 
134, Avenue Malakoff – 75116 Paris  •  Tél. : +(0)1 72 71 18 00  •  Fax : +(0)1 72 71 18 50 

23

Bibliographie 
 
 
- Castelnaud G., Rochard E., Jatteau P. & Lepage M., 1991 : Données actuelles sur la biologie d’Acipenser 

sturio dans l’estuaire de la Gironde. Premier colloque international sur l’esturgeon, Bordeaux, 3-6 octobre 
1989 in Williot P. ed. Acipenser. Publication CEMAGREF. 251 – 275. 

 
- Collectif, Société des Amis de Talmont, 1999 : Pêches traditionnelles des rives saintongeaises de la 

Gironde (1850 – 1950). Editions Confluences, Bordeaux, France, 93p. 
 
- Haelters J. & Kerckhof F., 2006 : Onze Atlantische steur: vijf voor twaalf! De steur verdwijnt! Het Visserijblad 

73(5) : 18 – 19. 
 
- Mayer N. & Lepage M., 2001 : Sauvegarde et restauration de l’esturgeon européen. Action de communication 

et de sensibilisation, Opération Atlantique Sturio. Programme Life Nature 98, Contrat Epidor - Agedra, 
Epidor, Castelnaud La Chapelle, France, 43 p. +annexes. 

 
- Rochard E., Castelnaud G. & Lepage M., 1990 : Sturgeons (Pisces Acipenseridae) ; threats and prospect. J. 

Fish Biol. 37, suppl.A, 123 – 132. 
 
- Rochard E., Lepage M. & Meauzé L., 1997 (a) : Identification et caractérisation de l’aire de répartition marine 

de l’esturgeon européen Acipenser sturio à partir de déclarations de captures. Aquat. Living Resour., 10, 
101 - 109. 

 
- Rochard E., Lepage M., Castelnaud G. & Meauzé L., 1997(b) : Identification et caractérisation de l'aire de 

répartition marine de l'esturgeon européen Acipenser sturio à partir de déclarations de captures. in Elie P. 
coord. 1997. Restauration de l'esturgeon européen A. sturio. Contrat Life, rapport final du programme 
d'exécution. Etude CEMAGREF de Bordeaux n°24, 381p. 273 - 292. 

 
- Williot P., Rochard E., Castelnaud G., Rouault T., Brun R., Lepage M. & Elie P., 1997 : Biological 

characteristics of European atlantic sturgeon, Acipenser sturio, as the basis for a restoration program in 
France. Environmental Biology of Fishes, vol. 48, 359 – 370. 

 
 

 


